
/ :..\ . , !s 'rr.,*r,!' rtlrrar
fRESIDENCE DE L{ REzuBLTALIE

VU

DEC,qET No 91-227 du 4 octobre 1991

Portant transmisston à l tAssemblée
Natlona1e de 1a Résol-ution du Conseil
des Gouverneurs du Fonds l"lonétaire Inter-
national relative au Troislème Âmendement
Dorlf rutar..lr.tlon ü, r.tlf lêrtlüt..

LE PF.ESIDENT lrit L,s REPLtsLTQUE,
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOT'VEF]iEI''d}iT,

1a Loi N'90-12
Répub'l i riue du

du ll
énin

llùcer,rbre 1ÿÿO portant Constitution de 1a
B

,'I 

'J

ViI

f,er Décision i'io91-42/]-ICR/pT d1) 1A
Ces R-;suftats définitifs du 2èrrre
tiel-les du 24 l,lars 1.)91 ;

l.e Décret 1-1o91-17o do 2
Gouverneraent;

PP.OJET DE DEC]SICi,I

trXPOSE DES I,1OTTFS

liars
tour

1ÿÿi p orti.rrt
des élections

proc Ianati on
prés irien -

o ,Iulff et 1991 portant Cor:oosition du

LE conseil- cies .iinistres entendu en sa séance du 2i septembre 1991

g .qCRtTE

le Décret I{o89-f B6 Cu 24 Octobre 19t19 portant at,bributions,crgat'isation et fonctionlement du lr,inïstè,re des Flnances ;

- -Le projet de l){.çi5ia;n dont fa teneur-suit, sera présentéf r-"isseilbLée Nationafe pa:c ie iilinistre des Finance"'q"i o"'t chargédren exposer fes rnotifè et C.,en soutenir Ia discussion.

Autorisant 1a -ratificatioir par 1a République du Bénin de farésolution du Conseil des Gouvern"r"I à, !.ond! iviondtaiie inte"ra_tional reiative au troisièn)e ariend.ement cf-après 
-;; 

*;;*;";""Stetuts du Fond.s.

i,ions i eur le Président de
Mesd.ames et llessieurs l-e s

f I Assemblée Nationale
Député s,

qur un
avec l-e
a voté, le
apporter

. Afin de rég1er fes rares cas où if est manifestepays lre,nbre ayant des arrièrés perslste à ne pas' ;"6;;;;Fcnds t4onétaire International, ie Conseil des- Gouverireurs20 Juin,1?9ar_ r,me- -résolution refative aux modifications àar.:x Statuts du F i"i T
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de façon
droits co
cevable à
membre pe
des Statu

La suspension
Suspension rles droits

des droits de vote
connex€.s, notamment

dispositions aux Statuts
droits de vote et autres
avoir été déclaré irré-
du Fonds, ledit pays
ses obligations au titre

être prise clue par Ie
des voix attribuées

est sor.rnise à Ia déci-
de 8596 des voix

avant toute sanction,
des griefs formulés contre
son point ce vue tant

entralne égalenent 1a
fe droit de :

Le texte adôpté aJoute de nouvel_Les
à autoriser le l-'lrf à suspendre 1es
nnexes dtl.ul pays ilpmbre,- si, aprèsutil-iser ]es ressources généràl_es
rsistait à ne pas remplir Lrune d.e

Cette suspension ne pourra intervenir quraprès un déIairaisonnabl-e à compter cJ.uquc.I 1e pays raembre aurait Èté <1éc1aré irre-
cevatri-e a utiliser l_es re,,,;ources générales du Fonds et le retrait
obr igatoire du pays rnexbre ne poura être prononcé cluraprès l t expi-ratior: drun nouveau déf,i raisônnable à compter d?unr: dècision de
S. r SD CnS i On.

Cette décision Ct suspension ne peut
Conse-i,1 dtÀdministra.tion ). la leijorité d.e'f A'/,,
tanclis que ce11e du rctrrit .l tun pays ciu Fi,îI
sion du Conseil des Gouverrieurs :. la majorité
attribuées.

Dans tous 1es cr.rs, f e Fond.s d.evr.a,
infolrre r er: temps rnisorrnirbl-c f 'r-:tat membrelui et fui donnèr 1a possibilitÉ d.texprimer
oref erirent que par écrit.

artisir.. à lradontion
tatuts du Fonds ;

de tout projet dramendement aux

nommer, é l- ire ou séfectionner
ou Conseillcrs.

Ies Gouveryreurs, Administrateurs

Toutefois, 11 esl prévu, dans une annexe aux présents
amendeirants, 1a possibifité aux pays membres dont l-es droits de vote
scnt suspenclus, dt êûVoÿr:r' ur rep-r:ésentant aux réunions rlu Conseil
drridrrini-strltion et du Conseil- des Gouverneurs chaque fois que ces
org'rle s-.,e-xan inent les de-;randes pr'ésentées par ces p.iys ou des ques-'Lions Qu1'1es concernent plus pai;ti culièremènt.

p

. En outre, de nouTe]Ies dispositions fixent 1es conditionsdc 1a révocation drune suspension I- ltamencler:ent proposé laisse toutelatitude au F I'1 I pour décider à quel txoment révôquèr la suspension Icettc révocertion rétablit ies droits cle vote ainsi que res drôits
connexcs du pays nembre pr.écédemment suspendu.

Enfin, if convi.ent de .signel,er que Ies
prendront ef i'et pour tous lcs pays, qutifs les
non, l-rois mois après l-a date âe Communication
que fe F !l I spécifie un cié1ai plus court.

prdsents amendements
aient :,ccentés ou
Offici;11e, à mrins
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Lracceptation du Bénin ne sera valabl_e que si fe Fonds
I9Ç91I une copie des dispositions réglementaires'certiiiÀnt que lal-egislation interne de nôtr,: pays aulorise la ratificÀticn .rË*ia-"résoLution refative au troisiàné amendement cies statuts.

Compte tenu de tout ce qui précède, nous avonssoutnettre, I,ionsicur 1e Pr-Âsiàent de lrAss:ernbl_ée
.et I'iessieurs les Députés, pour autorisÀtion detexte dr-' f ' amenclemernt aux' siatuts au ff,f i,

f i honn eur
lJationaler
ratifica-

d -È vous
I'i c. s darn e s
tion 1e

Le i'Iini stre
GencrJ] a Ia
Répubf i,tue ,

r,,J-r' a U{_'-Ul.ù., Lc l+ Cctobrc .1 991

Bjl"-lç P5ésident_de ^}a Répub1.ique,
U:lCf üc -Lrrltat, Chef lU CL.urrÊf il rjn ent r
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PIETE JOTNTE
AI'IENDEMEÀ]TS PROPOSES

Articl-e E(VI

Section 2 : Retrait
I- Texte Proposé.

na) Si r:n Etat membre manque à Itune d.e ses obligations
tltre des présents Statuts, le Fonds peut Ie déclarer irrecevahle
utiliser les ressources généraIes du Fonds. Aucrxre disposition d.e

présente section ntest réputée limiter 1a portée des dispositions
1a section 5 d.e ltarticle V, ou de la section 1 de lrarticle VIr

âu
a

1a

de

b) Si, après explration dttue dél-ai raisonnable ouvert par
uee déclaration d l irrecevab ilité visée au paragraphe a) ci-dessus,
ltEtat merobre persiste à ne pas renplir l_rune de ses obligations au
tltre. des pré-"ents Statuts, le Fonds peut, par une décision prise à la
majorité de soixante-dix pour cent du nombre total des voix attrlbuées,
suspendre fes droits de vote de ltEtat membre. Les dispositions de
lrannexe L stappllquent dur ant Ia période de suspension. Le Fond.s
peut, par tu1e décisi.on prise à 1a majorité d.e soixante-dix poLtr cent
du tôta1 des voix attribuées, révoquer à tcut noment 1a suspension.

c) Si, après erpiration drun délai raisonnable ouvert par Ltne
décision de suspension visée au paragraphe b) ci-dessus, lrEtat membre
persiste à ne pas remplir lrune dc ses obligations au titre des pré-
sents Statuts, if peut être mis en demeure de se retirer du Fonds,
par une décision du Conseil des gouverneurs prise à 1a majorité des
Souverneurs disposant de quatre-vingt-cinq pour cent du nombre total
des voix attribuées.

d) Des règlcments doivent être adoptés, qui assurerolt
qur avant de prendre à l-t encontre dtr.:n Etat membre l r rjne des nesures
visées aux paragraphes a), b) ou c) ci-dessus, 1e Fonds infornera
celui-ci, en temps raisonriable, des griefs formulés contre 1ul et lul
'i.crunera la possibilité d t expri-mer son poilt de ,rue tant oralement que
par écritrr.
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II. Une nouvelle annexe L, dont le
ItAnnexe L

Suspension des

PIECE JCINÎE

texte suit, s era ajoutée ar.:x Statuts

droits de vote

En

vertu de la
s I appliquent

t.

cas de suspension des droits de

section 2 b) de lrarticle E(VI,
vote drun Etat nenbre en

1es dispositions ci-après

2

LrEtat membre ne pourra pas :

a) participer à lradoption dtun projet d?amendement ar:x
présents Statuts ou être pris en compte dans Ie nom*re
total des Etats membres à cet effet, s auf si framende-
nent doit être accepté par tous 1es Etats membres en

applicatiouu de lrarticle XIIIf,sectj.on, paragraphe
l-'' ) ou porte excl-us ivement sur 1e Département des drolts
de tirage spéciaux ;

b ) nornmer un gouverrrerëEnou un gouverner.lr suppléalt, nomlner

un conseiller ou un conseiller suppléant, ou bien parti'
ci.per à feur nomination, nonuner un administrateur, en

é1ire uu oru participer à son élection.

Le nombre des voix attribué à 1tEtat nembre ne peut être
expriné dans aucr-m organe clu Fonds. f 1 n I est pas pris en

compte dans 1e cal-cul- du nombre total des voix attribuées,
sauf ar:x flns de ltacceptation drun projet dramendement por
tant excfus ivement sur 1e Département des droits de tirage
spé c iar-rx .

a) Le gouverneur nommé par lrEtat membre et son suppléant
cessent ci I exercer leurs fonctions.

b) Le conseil-fer et le conseiller suppléant nommés par
frEtat membre, ou à la nomination desquels ltEtat membre

a participé, cessent dtexercer feurs fonctions, sous ré-
serve que, si ce conseiller était habilité à exprimer 1e

notrbre des voix attribué à drautres Etats membres dont
l-es droits de vote nront pas été suspendus, un autre
conseil-ler et un autre suppléant seront nouunés pâr ces

autres Etats membres conformément à ltannexe D, et, en

attendant cette nomination, le conseifler et son sup-
pléant resteront en fonction, mais seufement pendant une
période de trente jours au maximum à compter de 1a

date de Ia suspens ion.

3



PTECE JO]NTE

III. Lralinéa ci-après sera
Itarticle XfI :

ajcuté à fa. sectic,n I i) de

ttv) Ll,rsque Ia suspensicn des draits dc vcte drr:n Etat
membre est révoquée en vertu de 1a secticn 2 b) de
1?article )O(VI et que ledit Etat menbre nrest pas auto_
risé à noruner r:n administratêur, cet Etat r:aembre peut
convenir avec tous les Etats membres qrli ont éIu un
administrateur que Les vcix qui liri sont attrlbuées
soient exprimées irar cet administrateur, scus réserwe
que, si aucune élcction ordinaire dr adininis trater:rs nra
eu lieu pendant 1a périod.e d.e suspension, lradministra-
ter:r à fiélecticn duquel lrEtat nembre avait participé
avant 1a suspensicn de ses drî,its de vcte, ou son suc-
cesseur éIu en vertu des disnrsitions du paragraphe f c)
i) de ltannexe L ôu de lralinéa f) ci-dcssus, sera habi_
lité à cxprimer les vcix attribuées audit Etat membre.
LtEtat merobre scra réputé avcir participé à lrélecticn
de 1 t administrateur habilité à exprimer lcs vcix attri_
buées à cet Etat membrer.

Lt af i-néa ci-après
D:

sera ajouté au paragra_phe 5 de Irannexe

Itf ) Lorsqu ?r:n admirlistrateu.r e st habilité à exprimer
les vcix attribuées à un Etat rDembre en vertu de 1a
section I i) v) de ltarticle XII, le conseil-Ier nommé
par 1e grcupe dont 1es membreg ont éIu 1 ' administrateur
sera habilité à vcter et à exprimer 1es vcix attribuées
à cet Etat membre. LrEte.t membre sera réputé avoir
participé à fa nomination du conseiller habilité à
voter et à exrrrimer fes voix attribuées à cet Etat
membre n .

w.



't

4

PIECE JOINTE

c) LI adrninistrateur nommé ,;u éLu par I'Etat membre, cu à
1rélectirn duquel ltEtat nembre a participé, cesse
drexercer ses foncticns, auuf si cet ad::rinistrate ur
était habilité à expriner fe nombre de voix attribué à

dtautres Etats membres dcnt Ics drcits de vcte ntcnt
pas été suspendus. Dans ce dernier cas :

i) sril reste pfus de quatre-vingt-dix jours avant 1a
prochaine élection ordinaire d I administrateurs, un
autre administrateur sera éJ-u, à 1a majorité des
vrix erprimées, par ces autres Etats menbres pour
1a péricde restant à courir ; en attendant cette
é1ection, 1r adrninistrateur nommé ou-é}r geter:a en
foncticn, mals seulement pÈndant r:ne péricde de
trente jours au maximum à ccmpter dc Ia date de 1a
suspension ;

f 1, sril reste moins de quatre-vingt-d j-x jcurs avalt 1a
prochaine électi.on ordinaire d I adninistrat eurs ,
1r administrateur nommé cu élu continuera à exercer
ses fonctions Fendânt 1a période restant à courir.

L?Etat membrc est habilité à dé1éguer un représentant
p rr.rr ass j-ster à tcute réunion du Ccnseil d.cs gouverrreurs,
du CoJ-lège ou du Conseif d I administrati.:n, lcrsque ces
rér:nions scnt consacrées à lrexamen d.tunc denrande faite
par ledit Etat mernbre cu drtute question qui 1e concerne
particulièrement, mais ncn ar:x réunions des comités de
ces organes, Lorsque ces questicns y scnt exaninéesn.
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PIJJCO JOIIIII'I:

a aà section , i) de ltar-J. Lraflnéa ci-apres sera aSouté
ticle rII :

|tv) Lorque 1a suspension cles d.r"oits d.e vote drun Etat
membre est révoquée en vertu r1e la section 2 b) d.,: l-tarti-
cle XXVI et que Iedit Etat membre nrest pas autorisé à
nonmer ul ad,nirristrateur, cet stat membre peut convenir
avec tous l-es Etats menbres qui ont é1u un ao.ministrateur
que 1es voix qui l-ui sont attribuées soierrt exprimées par
cet adrnini strater.rr, sous réserve que, si aucune élection
oroinalre dI adn j-nistrater.rs nra eu lj-eu pendânt 1a 1-;eriode
de suspension, ] | aoûrnistrateur à Ltej_ection duquel trr.tat
membre avait pârticipe avarit fa suspensiorr d.e ses dror-ts
de vote, ou son successeur elu en vertu cies disirositions
du paragraphe j c) i) de l_,onrrexe L ou de lra11rrea f) ci-
dessus, sera irabil-ité à exprr,uer Ies voix attribuées audit
Etat nremLrre. LrEtat mei:;bre sera répu-ue avoir participé à
ltelection de I I ad,rninistrateur habillte à exprimer 1es
voix attribuées à cet Ètat merribre. Ï

4 Lral-inéa ci-après sera a;oute au paragraphe 5 de lraruiexe
D:

"f) LorsqutLrn administrateur est habifite à exprimer 1es
vorx attribuéeq à urj E,tat rnembre en vertu de la section
3 i) v) de l-rarticl-e XIf, fe conseilfer nommé par 1e

Èroupe dont l-es membres ont éfu f t admini s l;rateur sera
habillté à voter et à expriner les voix attribuées à cet
Etat membre. LtEtat membre sera réputé avoir participé
à Ia nominatiorr d.u conseiller habilité à voter et à
exprimer l-es votx attribuées à cet Ltat merobre.rt



.AI'{CIEN TEXTE DES STATUTS DU EONDS TIONET.A,IRE INTERI\ATION AL

Aiticle )O{1rI R etr ait

Secticn 2 Retrait obligatoire

a) -Si un Etat memcre manque à l-rune de ses obligations
au titre des présents statuts, le Fonds peut 1e déclarer irrecevable
à utiliser l-es ressources générales du Fonds. Aucr-me dispositions de
la présente section nrest réputée l-imiter 1a portée des dispositions
de 1a section 5 de 1t article v, ou de la section 1 de l-rarticfe vr.

b) -Si, après erpiration drr:n d.é1ai raisonnable, lrEtat
membre persiste à ne pas remplir f rune de ses obligations au titre des
présents statuts, i1 peut être mis en demeure de se retirer du Fonds,
par une décislon du conseif d.es Gouverneurs prise à 1a majorité des
Gouveryreurs disposant de. quatre-vingt cinq pour cent (gS %) du nambre
tctal des voix attribuées.

c) -Des règlements doivent être adoptés, qui as sureront
qur avant de prendre à rrencontre drun Etat membre frune des mesur.s
visées aux paragraphes a) ou b) ci-dessus, Ie Fonds informe celui_ci,
en temps raiscnnabLe, des griefs formul-és contre rui et fui donne l_a
possibilité drexposer son polnt de ure tant oralement que nar écrlt./


